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Depuis les années soixante, des travaux très nombreux, notamment statistiques, ont été produits qui confirment la persistance des inégalités sociales de carrières scolaires. A partir de la fin des années quatre-vingt, l’angle d’approche du débat sur les inégalités sociales à l’école s’est transformé avec l’imposition progressive de la problématique de l’exclusion. Un travail de synthèse que nous avons mené sur les travaux de recherche récents concernant la thématique exclusion sociale-exclusion scolaire
 a montré qu’on ne saurait considérer que la problématique de l’exclusion s’était substituée purement et simplement à celle de l’inégalité sociale des chances scolaires :  

. D’un côté, la thématique « exclusion scolaire, exclusion sociale » rejoint celle de la reproduction sociale des inégalités. Mais, au-delà du repérage des données existantes sur les profils familiaux et sociaux des élèves concernés, il s’agit de mettre à jour les mécanismes qui engendrent, reproduisent, aggravent les phénomènes de relégation scolaire des enfants les plus défavorisés, en sachant que cette relégation a des conséquences beaucoup plus graves socialement qu’auparavant. Dans ce cadre, le fait le plus préoccupant est le maintien depuis 1995 des sorties dites « sans qualification »
 à environ 8 % d’une génération (près de 60 000) alors que la loi d’orientation prévoyait leur disparition à l’approche de l’an 2000. Cette population, considérée comme très peu « employable » par les employeurs, éprouve beaucoup de difficulté à s’insérer professionnellement et socialement. Rappelons qu’en 1970, le taux de chômage des sans-diplômes de moins de 25 ans était de 2,4 % alors qu’il était de 44,5 % en 1998.  

. D’un autre côté, le glissement d’une problématique des inégalités à une problématique de l’exclusion engage, comme le propose François Dubet
, à interroger la place de l’école dans une structure sociale développant des processus d’exclusion. Dès lors aussi, les travaux traitent beaucoup plus directement de l'exclusion et de l'école et se démarquent méthodologiquement de la tradition d'étude des inégalités scolaires en abandonnant l'analyse des grandes séries statistiques au profit d'une démarche plus qualitative, centrée sur la description et l'analyse des pratiques et des relations des acteurs scolaires. 

Nous proposons, dans cette communication, de nous centrer plus particulièrement sur un des acquis forts des travaux produits pendant cette période : pour les enfants issus des familles défavorisées, les inégalités scolaires se jouent massivement dès les apprentissages premiers, autrement dit, dès l’école primaire. Nous présenterons de façon plus précise la teneur de ce résultat, la manière dont il a été éclairé en prenant appui sur les grands cadres théoriques existants, tout en les faisant partiellement évoluer. Mais nous interrogerons aussi, par ce biais, les moyens dont s’est dotée l’école pour connaître les situations des enfants des familles défavorisées et leur devenir, les croisements encore très limités entre recherches quantitatives et qualitatives sur certains champs d’investigation, et la rareté des recherches sur d’autres.   

Des écarts de niveaux scolaires précoces

Classiquement, les insuccès scolaires ou même l’échec scolaire se mesurent par le retard scolaire (redoublement), l’orientation et les sorties sans qualification. On sait par exemple que les jeunes sortis sans qualification du système éducatif en 1998 étaient plus souvent en retard à l’entrée en sixième
.  Un des apports majeurs des données récemment produites par le ministère de l’Education nationale est d’avoir souligné la faiblesse des niveaux scolaires qui sont associés à ces trois facteurs. Les premières données mobilisées pour penser les inégalités de carrières scolaires sont désormais les données sur les acquis effectifs réalisés. Or ces données révèlent la persistance d’un groupe d’élèves, appelés « noyau dur » de la difficulté scolaire, identifiés dès le primaire en raison de leur faible niveau d’acquisition cognitif à différents stades de la scolarité, et qui sont désignés comme « n’ayant pas acquis les connaissances de base ». Ce constat se fonde principalement sur les résultats aux épreuves d’évaluation-diagnostic que passent depuis 1989 tous les élèves en tout début d’année en français et en mathématiques, à deux niveaux du système scolaire : l’entrée au CE2 et l’entrée en sixième
. Les résultats de ces évaluations sont d’une grande régularité sur la période étudiée et indiquent qu’un pourcentage important d’enfants (entre 4 et 9 % selon les années) ne maîtrisent pas les compétences de base en lecture et en mathématiques, et risquent de quitter l’école sans les avoir acquises.

Le fait que ce soient les enfants des familles populaires les plus touchées par la précarisation et la disqualification (économique et symbolique) qui connaissent le plus souvent des difficultés d’apprentissage est un second résultat important. L’évaluation de septembre 2002 (Repères et références statistiques, 2003) indique que le score des élèves de CE2 selon l’origine sociale est de 60,6 en français pour la catégorie « ouvriers » et de 56,5 pour la catégorie « inactifs », de 61,5 en mathématiques pour la catégorie « ouvriers » et de 60,2 pour la catégorie « inactifs », soit, s’agissant du français, plus de 18 points d’écart avec la catégorie la plus favorisée pour les enfants d’ouvriers et plus de 20 points d’écarts pour les enfants d’inactifs. 

En prenant appui sur les évaluations nationales et les quelques recherches menées à d’autres niveaux de classe, Marie Duru-Bellat montre que les premières « traces » statistiques des inégalités sociales à l’école s’observent dès la moyenne section de maternelle, et que leur caractère cumulatif apparaît nettement à partir du cours préparatoire. Les écarts s’accentuent ensuite encore au collège, et ce, dès les deux premières années : « dans la mesure où les élèves de milieu populaire abordent le collège avec un niveau plus faible, l’élitisme du collège va en lui-même creuser les inégalités sociales, sans compter les inégalités sociales attachées spécifiquement aux progressions à ce niveau »
. Au primaire, les difficultés persistantes se traduisent très vite en un cumul important de lacunes, et une dégradation très nette des performances intervient en début de collège. En adoptant la même démarche, Jean-Pierre Terrail conclut : «une partie des enfants  de cadres qui ont commencé par rater les apprentissages élémentaires finissent quand même par s’en sortir ; quant aux élèves des milieux populaires, ceux qui les ont plus ou moins réussis peuvent perdre pied par la suite, au collège ; mais ceux qui les ont ratés ne s’en relèvent quasiment jamais »
.   

Les données des enquêtes statistiques sur les sortants sans qualification
 confirment cet impact du niveau scolaire en fin de primaire. Parmi les élèves qui se situaient parmi les 25 % les plus faibles au niveau national à leur entrée en sixième en 1995, 24 % d’entre eux sont sortis sans qualification (contre 9,3 % de l’ensemble des élèves)
. Pour ce qui concerne cette population des sortants sans qualification, pour la moitié d’entre eux, le CP ou le CE1 était la première classe redoublée. Malgré ces redoublements, les études primaires ont été terminées avec un niveau de compétences en français et en mathématiques souvent insuffisant. Aux épreuves nationales d’évaluation de 6ème, près de deux tiers des élèves sortis sans qualification obtiennent des résultats qui les situent parmi le quart des élèves les plus faibles dans ces deux disciplines
. Les recherches sur les trajectoires scolaires des élèves des dispositifs relais 
vont dans le même sens. Les enquêtes quantitatives existantes indiquent que la plupart des élèves accueillis en dispositifs relais ont redoublé plusieurs fois, surtout les classes en début de cycle (CP et CE1), avec pour 10 % d’entre eux de graves problèmes de maîtrise de la langue, et pour 20 % des cas, de très faibles capacités de lecture. Mathias Millet et Daniel Thin ont travaillé sur la quasi-totalité des dossiers des dispositifs relais de la Loire et de Lyon pour l’année 2001/2002. 55 collégiens sur 66 sont en retard (83, 4 %), dont 27 de deux ans ou plus. Après avoir enquêté de façon approfondie sur le profil scolaire d’une vingtaine de ces collégiens, ils constatent que « si les niveaux scolaires (tels qu’ils sont par exemple décrits par les enseignants) peuvent varier d’un collégien à l’autre, certains pouvant être dépeints comme de bons élèves (mais de bons élèves virtuels), les performances scolaires sont sans ambiguïté très faibles (…) Une large partie des collégiens étudiés n’est capable d’aucune performance scolaire du niveau attendu au collège et semble avoir cumulé des difficultés depuis de nombreuses années scolaires»
.

De quels outils se dote l’école 

Si les services du ministère ont construit leurs instruments statistiques avec une technicité et une réflexivité croissante, ce que montre bien Marie Duru-Bellat, par contre certains outils de description pourtant essentiels se révèlent de fait insatisfaisants, et encore très mal appropriés par les acteurs qui, pourtant, collectent les données. Les travaux de type « qualitatif » qui se proposent d’en explorer à la fois les acquis et les limites sont très rares.        

Les évaluations des acquis scolaires

Les évaluations diagnostics ne sont pas des épreuves de connaissances standardisées destinées à déterminer dans quelle mesure les objectifs fixés par le programme ont été atteints. Visant à connaître les acquis des élèves à certains moments de la scolarité (début de cycle notamment), elles permettent aussi aux enseignants d’apprécier les capacités de leurs élèves et de repérer leurs difficultés à s’adapter aux exigences et aux types de travail nécessaires pour suivre avec profit les enseignements du cycle dans lequel ils s’engagent. Pour l’essentiel, sur ce champ, on trouve seulement dans les recherches quelques remarques plus ou moins étayées de données empiriques, autour de deux grands axes :  

- Les scores de réussite ou d’échec sont à relativiser pour des raisons liées à la variabilité des conditions de passation
, à la complexité, voire aux aberrations du codage (si, par exemple, les élèves ne répondent rien, ils sont comptabilisés en négatif), et à l’aspect encore rudimentaire de l’outil en termes de mesure des acquis, surtout quand il s’agit des élèves en grande difficulté. 

- Les enseignants se sont encore peu approprié ces évaluations, et peut-être aussi les établissements, puisque, par exemple, on ne les trouve pas toujours dans les dossiers scolaires. Comme le souligne Elisabeth Bautier
, ces évaluations permettent facilement aux enseignants d’identifier des manques et des lacunes, mais elles leur permettent beaucoup moins aisément d’établir un diagnostic précis des difficultés des élèves. 

On observe qu’aussi bien les experts que la grande majorité des chercheurs s'intéressant aux écarts d'apprentissage selon les positions sociales se sont plutôt contentés de s’appuyer fortement sur l’ensemble de ces données sans participer à une réflexion plus large, intégrant des recherches plus qualitatives, sur les modalités d’approche de ces acquis.

La description des milieux sociaux

Les croisements entre scores moyens atteints et CSP ne sont pas réalisés et diffusés systématiquement et la description des milieux plus particulièrement concernés reste très peu affinée. Dans une grande partie des études décrivant les progressions des apprentissages des élèves, la distinction entre inactifs, ouvriers et employés est très peu utilisée. Il y a le plus souvent distinction globale entre les catégories "défavorisées", qui regroupent ces trois catégories précédentes (on parle parfois aussi de catégories "populaires"), et, par opposition, les  "catégories plus favorisées". Lorsque ces catégories sont construites "en fonction de la réussite scolaire probable aux différents groupes sociaux ", les ouvriers qualifiés et non qualifiés sont regroupés dans la catégorie dite "défavorisée", et les employés, artisans, commerçants, dans la catégorie dite "moyenne". Enfin, beaucoup d’enquêtes continuent d’opposer « enfant de cadre » et "enfant d’ouvrier". Globalement, on peut donc considérer qu’elles génèrent alors des schèmes de perception de la société et des milieux sociaux désormais largement interrogés. Jean-Manuel de Queiroz
 note en effet dès le début des années quatre-vingt-dix, dans un bilan consacré aux recherches sur les relations entre les familles populaires et l’école, que lorsque l’on parle de « milieu populaire » du point de vue de l’école, l’expression, pourtant vague, traduit la vérité d’un regroupement peu homogène économiquement et idéologiquement, parfois même fortement contrasté, mais unifié "par la faiblesse de son « niveau culturel »". On a alors affaire à une interaction entre le dispositif scolaire et une forme spécifique d’héritage social que la notion de "capital culturel rentable" délimite sans pour autant en éclaircir le contenu. En outre, à cet égard, les familles ouvrières et plus généralement populaires, se situent de toute façon entre deux pôles. Au premier pôle, il s’agit des ménages démunis économiquement et culturellement, n’ayant comme seul repère qu’une scolarité courte, alors qu’il s’agit, à l’autre pôle, de familles populaires socio-économiquement plus stables et plus qualifiées, au passé scolaire beaucoup plus positif.

Par ailleurs, le recueil de l’origine sociale d’un élève et son chiffrement est presque toujours établi par les chefs d’établissements en fonction des informations souvent imprécises que peuvent leur communiquer les familles, voire les enfants eux-mêmes lors de l'inscription au collège à l'entrée en sixième, ce qui rend particulièrement problématique l’identification plus fine d’une population dite très défavorisée
. Les fiches d'inscription ne sont pas remises à jour par la suite alors que l’on sait que les situations professionnelles sont très évolutives. Une catégorie a en outre de plus en plus d’importance, celle des "inactifs", ce qui témoigne de la difficulté qu’ont un certain nombre d’élèves et de professionnels à caractériser autrement les parents "au chômage" ou "ne travaillant pas" au moment de la prise d’information
. 

Ajoutons que le fait que les fiches administratives de certains collégiens comportent des erreurs et que quelques dossiers scolaires, notamment ceux d’élèves posant problème à l’institution, soient souvent très incomplets, voire vides, est noté par plusieurs chercheurs travaillant à l’échelle des établissements. Plus globalement, ceux-ci considèrent que le caractère peu systématique et rigoureux des procédures de collectes de données aux différents niveaux administratifs du système scolaire d’une part, et la difficulté à y avoir accès d’autre part, sont de véritables handicaps pour le développement et la qualité de recherches territoriales de type ethnographique
. 

Seules les enquêtes "panels d'élèves" disposent d'informations plus précises car celles-ci sont recueillies directement auprès des familles par une enquête complémentaire administrée par questionnaire (profession détaillée, situation d'emploi, niveau de diplôme des parents, taille et structure de la famille, nationalité des parents, etc.). Dans ces enquêtes, la distinction entre ouvriers qualifiés et non qualifiés est fortement mobilisée, et la catégorie des "inactifs" est construite sans y intégrer les chômeurs. L’appartenance a un milieu très défavorisé est donc définie de façon différente dans ces enquêtes et dans celles prenant les informations via les établissements. 

Plusieurs cadres d’interprétation complémentaires   

On assiste à un renouvellement partiel des modes d’approche existants, mais les travaux réalisés émanent de disciplines différentes (psychologie des apprentissages, sociologie, économie, didactique) entre lesquelles les échanges et les confrontations sont encore rares. En outre, le dialogue entre travaux de type "quantitatif" et travaux de type "qualitatif" est peu développé.          

L’impact des conditions d’existence 

Si l’on regarde du côté des familles, on dispose de quelques grands acquis pour éclairer ce lien puissant et précoce entre le "milieu social et familial" et les performances scolaires. On les trouve résumés dans l’ouvrage de synthèse de Marie Duru-Bellat et Agnès van Zanten
 : le déroulement de la scolarité s’avère plus sensible au niveau d’instruction qu’au niveau économique ou matériel de la famille ; le niveau d’études des deux parents constitue un critère plus fiable que celui d’un seul, l’essentiel, quant à la réussite scolaire, étant de disposer dans la famille d’un « stock » minimal d’instruction ; l’influence du niveau de formation des mères s’avère plus forte que celle de la profession du père.  

Sur cette question, certains chercheurs ont donné une place beaucoup plus déterminante dans leurs analyses aux effets des conditions matérielles d’existence proprement dites. Mais les travaux empiriques sont peu nombreux. Eric Maurin
 a exploré des liens entre pauvreté (évaluée selon le revenu parental) et échec scolaire, en mettant en relation statistique des résultats de l'enquête permanente sur les conditions de vie (Insee, 1999) et ceux de l’Education nationale concernant les enfants ayant l'âge d'être en sixième à la date de l'enquête. Il s’est intéressé à l'effet du revenu des parents sur le retard scolaire en sixième. Il s'agissait pour lui de montrer, non pas que le revenu des parents est le seul facteur de réussite scolaire des enfants, ni même le principal facteur de réussite, mais qu'il s'agit d'un "vrai" facteur de réussite scolaire au sens causal. Il constate dès lors que le taux de retard à l'entrée en sixième est de 35 % pour le quintile qui regroupe les 20 % de ménages les plus pauvres alors qu’il n’est que de 12 % pour les ménages appartenant aux quatrième et cinquième quintiles regroupant les revenus plus élevés. 

En adoptant une approche beaucoup plus qualitative, Mathias Millet et Daniel Thin soulignent que dans un certain nombre de cas, quand on a affaire aux familles les plus pauvres, les conditions d’existence entrent clairement en contradiction avec les logiques scolaires, leurs exigences, et plus généralement les conditions d’une scolarité sinon « réussie » du moins normale en raison des effets qu’elles engendrent sur les pratiques familiales
. Ils montrent que par exemple l’accès à un certain degré de maîtrise du temps et de l’avenir permettant la posture scolaire est rendu difficile tant par les temporalités familiales de l’urgence et de l’imprévu que par les décalages des horaires de travail de certains parents, ou l’absence de rythmes de ceux qui sont sans emploi parfois depuis de longues années. Ils enrichissent par ailleurs l’analyse des difficultés que rencontrent certaines familles populaires à garder de l’autorité sur leurs enfants. En adoptant une perspective sur l’autorité qui se centre beaucoup plus, comme le propose J.-C. Chamboredon
, sur l’extension du champ de la régulation ("lus on s’élève dans la hiérarchie, plus le champ du contrôlable est étendu, plus grand est le nombre de domaines réglés"), ils montrent comment, compte tenu de leur conception de l’autorité, les situations spécifiques des familles et leurs conditions sociales d’existence concourent à réduire leur emprise sur le comportement de leurs enfants.


Retour sur le vécu de l’école primaire

Même si la variation des socialisations familiales est encore prioritairement convoquée par les sociologues pour comprendre les inégalités de réussite à l’école, certaines analyses donnent une part beaucoup plus importante aux interactions entre la scène familiale et la scène scolaire, à la présentation « dans la durée » d’une articulation, voire d’un enchevêtrement entre des histoires familiales et des parcours scolaires. Des recherches sociologiques sur la déscolarisation soulignent par exemple à la fois l’origine sociale des « déscolarisés », issus massivement des couches les plus marginalisées des catégories populaires, et l’importance ainsi que l’ancienneté des difficultés scolaires et des formes de stigmatisation et de dévalorisation qui y sont associées
. Il est, par ailleurs, indiqué que les difficultés scolaires précoces sont rendues visibles le plus souvent par les chercheurs contre le discours immédiat des collégiens et des parents, ce qui invite à un retour sur le vécu de l’école primaire.   

Dès le début des années quatre-vingt-dix, les travaux de l’équipe Escol
 ont montré que chez des enfants de milieux populaires, « l’école élémentaire est l’objet de souvenirs généralement positifs ». C’est même en termes d’opposition entre le bon souvenir de l’école primaire et "l’engrenage" des problèmes à partir du collège que cette idée apparaît dans les entretiens réalisés avec des élèves de classe relais par Stéphane Bonnéry et Elisabeth Martin
. Alors qu’ils ont l’impression que leur scolarité primaire s’est déroulée sans problème majeur, ces élèves interprètent les situations scolaires du collège (où ils ont "décroché") sur le registre de conflits intersubjectifs, de sentiments de rejet ou d’injustice, et cette "interprétation" a, pour ces chercheurs, "grippé" encore plus les relations pédagogiques et les apprentissages. Or, si les recherches sur le vécu de l’échec scolaire sont relativement nombreuses lorsqu’il s’agit des collégiens, le défaut de connaissance est très important lorsqu’il s’agit des écoliers. « Les résistances à l’école laissent apparaître un sentiment de violence et de domination qui ne se formulent jamais directement mais s’expriment par la bande », notent François Dubet et Danilo Martuccelli
 dans un des seuls ouvrages récents décrivant l’expérience des écoliers populaires.

Aux facteurs endogènes à l’école se combinent alors des situations familiales qui ne permettent pas de les soutenir dans leur effort scolaire et de contrebalancer l’image négative qui leur est renvoyée. Les parents les plus démunis socialement disposent de trop peu de ressources pour se positionner en interlocuteurs crédibles de l’école.  Ce qui manque aux parents les plus démunis serait la capacité sociale et culturelle à jouer un rôle positif, autrement dit à fournir des encouragements et des aides scolaires, en cas de difficultés. Or la question de la mobilisation des parents, pour que les enfants et les adolescents gardent une image positive d’eux-mêmes alors qu’ils souffrent du regard des autres, en particulier à l’école, qui est au centre de la recherche de Catherine Delcroix, a encore été peu étudiée
.


Du côté du traitement des difficultés scolaires 

De façon classique désormais aussi, certains travaux s’intéressent aux modalités concrètes des pratiques d’enseignement et d’apprentissage pour mettre à jour la construction de la difficulté scolaire et des inégalités de carrières. Pour la période que nous avons observée, ils ont sans conteste permis d’aller encore plus loin dans l’étude de la productivité propre des pratiques didactiques et pédagogiques, et notamment du mode de traitement de la difficulté intellectuelle liée aux premiers apprentissages. La difficulté majeure de ces travaux reste pourtant de conjuguer différents niveaux d’investigation et d’analyse, d’articuler vraiment social et scolaire, bref de ne pas tomber dans le reproche de « scolarocentrisme » en majorant la production « scolaire » de la différenciation scolaire et en minorant les effets des modalités concrètes, cognitives et langagières de la socialisation familiale ainsi que les contraintes (liées aux politiques sociales et  institutionnelles) auxquelles sont soumis les enseignants.        

Bernard Lahire s’est interrogé, dès le début des années quatre-vingt-dix, sur les raisons de cette situation de domination et sur ce que signifiaient les « difficultés » que rencontraient les jeunes issus des milieux populaires dans les pratiques scolaires de la langue. Pour cet auteur, l’univers scolaire de la langue est centré sur les aspects formels du langage (le phonétique, le sémantique, le syntaxique, etc.), qui sont totalement dépourvus de sens pour ces élèves. Ceux-ci ne parviennent pas à traiter le langage comme un univers autonome et cohérent, et à poser les questions adéquates qui leur permettraient de produire du sens en interaction avec un texte. L’ensemble des manifestations de l’«échec scolaire » aux premiers apprentissages scolaires dans la maîtrise de la langue (marqué par « les oublis », les « non-mémorisations », les « confusions » dont les enseignants soulignent la fréquence chez ces élèves) provient de cette absence de disposition réflexive vis-à-vis du langage qui permet de centrer son attention sur les aspects spécifiques des énoncés. Des travaux plus « pédagogiques » réalisés ensuite montrent aussi que, de façon plus générale, l’apprentissage des savoirs premiers est associé à des manières d’être et des postures inégalement partagées, et que les enfants des milieux défavorisés sont loin d’avoir acquis certaines de ces dispositions à la fois mentales et corporelles, ce qui les disqualifie dès le départ sur le plan des performances scolaires comme sur le plan de leur comportement en classe. Les interactions enseignants-élèves sont analysées par exemple par Nicole Desgroppes Barbereux
 à partir de l’observation d’une dizaine de classes de grande section d’école maternelle dans trois secteurs fortement contrastés. L’interaction quotidienne révèle le caractère sélectif des représentations des élèves par les enseignants, qui les conduisent vers des classements spontanés d’élèves dans des groupes de niveau. Ces pratiques génèrent des processus de différenciation scolaire qui ajoutent, aux différences sociales initiales des élèves, des inégalités de réussite. En outre, la compétition entre les enfants de classes sociales différentes est beaucoup plus forte en zone d’éducation prioritaire (ZEP) que dans les autres secteurs. Les enseignants favorisent et encouragent les interventions des enfants des classes populaires mais réagissent peu à celles-ci, comme si les compétences de ces élèves ne permettaient pas d’étayer de nouveaux savoirs. En secteur mixte, par contre, on observe un système pédagogique plus directif marqué par la faiblesse des interactions, système qui bénéficie davantage aux enfants des couches moyennes. En secteur favorisé enfin, on assiste à une véritable dynamique des échanges où les élèves collaborent activement avec des enseignants « fortement actifs » et « fortement réactifs ». Toutefois, la grande majorité des enfants des classes populaires reste à l’écart de toutes ces interactions. 

Contestant à son tour la théorie du handicap socio-culturel, l’équipe Escol
 a tenté, dès le début des années quatre-ving-dix également, de comprendre comment de l'inégalité sociale se transforme en différenciation scolaire à travers des histoires singulières. Si les élèves des milieux populaires échouent à l'école, c'est aussi faute de pouvoir donner sens à ce qui s'y apprend. Pourtant, selon elle, les pratiques pédagogiques peuvent développer le processus d'objectivation du savoir. Elle souligne l'importance d'une part, de la verbalisation et des pratiques langagières de type "méta" (discours sur le discours, sur l'apprentissage, sur la langue) dans les apprentissages et la construction du savoir, d'autre part de la construction du cadre de l'activité par le maître. Or l’équipe Escol a constaté que les enseignants du primaire ont tendance à adapter leurs pratiques pédagogiques aux élèves en difficulté en multipliant les références à la vie quotidienne, en mettant en place une pédagogie du projet qui n'aboutit pas à des savoirs décontextualisés. La langue est vue essentiellement comme un moyen d'expression et de création, d'où la place quasi-exclusive accordée au texte narratif, au détriment de l'apprentissage des fonctions cognitives et intellectuelles de classement, d'explication et d'argumentation. Ce sont les pratiques enseignantes elles-mêmes qui conduiraient les élèves des milieux défavorisés à adopter une conception instrumentale et mécaniste vis-à-vis des apprentissages.

Cette orientation est approfondie dans les travaux les plus récents. Dans l’enquête coordonnée par Elisabeth Bautier et Jean-Pierre Terrail
, les pratiques enseignantes sont interrogées à partir d'une méthodologie permettant des "analyses qualitatives fines" (corpus d'observations, d'entretiens, de travaux d’élèves). La pédagogie du concret mise en place est supposée rendre les apprentissages plus ludiques et plus faciles, mais elle est source de difficultés et de confusions intellectuelles pour les élèves ; il en est de même pour ce qui concerne le traitement de l’erreur par la rectification et la substitution de la « bonne réponse » sans qu’intervienne une réflexion sur son origine. A partir des différents modes d'explication des difficultés des élèves, dans lesquels le recours à la psychologisation joue un rôle important, des conceptions de l'enfant et des apprentissages, l'école construirait ainsi le décrochage cognitif des élèves en ne leur permettant pas d'entrer dans les apprentissages et en laissant s'accumuler les retards tout au long du primaire. Elle entretiendrait de plus les malentendus. Les enseignants confrontés à un public populaire, occultant les enjeux d'apprentissage et « substituant la description à l’argumentation, l’illustration à la démonstration », adaptent leur enseignement afin que les élèves puissent effectuer les activités et les exercices, et ceux-ci dès lors se focalisent sur les tâches. Les enseignants fonctionnent sur l’évidence de prérequis aux apprentissages ; quand ces prérequis font défaut, il y a adaptation de l’enseignement : « Face à un public d’origine populaire et censément doté de capacités intellectuelles moindres, les critères qui guident les enseignants changent : ils traitent leur sujet en fonction de ce que sont, ou de ce qu’ils croient être, les ressources et les intérêts de leurs élèves ». Quant aux élèves, ils croient être à l’école « uniquement » en tant que personnes vis-à-vis d’autres personnes et non pour s’approprier des savoirs structurés. C’est ainsi qu’ils passent du décrochage cognitif en CP-CE1 à un très faible niveau de connaissances à l’entrée en sixième.  

(�) Cette communication prend très largement appui sur un rapport réalisé en 2003 avec Jean-Paul Chanteau et Brigitte Larguèze à la demande de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale sur des travaux de recherche existants depuis les années 1995 concernant la thématique « exclusion sociale-exclusion scolaire ». Ce rapport a donné lieu à une note de synthèse qui paraîtra dans la prochaine édition, à La Documentation française, des Travaux de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 
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(�) Les évaluations diagnostics ne sont pas destinées à déterminer dans quelle mesure les objectifs fixés par le programme ont été atteints. Visant à connaître les acquis des élèves à certains moments de la scolarité (début de cycle notamment), elles permettent aussi aux enseignants d’apprécier les capacités de leurs élèves et de repérer leurs difficultés à s’adapter aux exigences et aux types de travail nécessaires pour suivre avec profit les enseignements du cycle dans lequel ils s’engagent.       
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(�) Marie Duru-Bellat et Agnès van Zanten. Sociologie de l’école, Paris, PUF, 2ème éd., 1999, p. 39-40.   


(�) Eric Maurin. L’égalité des possibles. La nouvelle société française, op. cit.  
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